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France Innovation (by ASRC) fédère 

– Les entreprises innovantes réalisant des prestations de recherche et de 
développement technologique ;
– Les entreprises proposant des produits, procédés ou services innovants ;
– Les entreprises de type sous traitance industrielle ;
– Les entreprises du conseil et de l’accompagnement de l’innovation, etc.

Dans le cadre de sa plateforme communautaire France Innovation, investisseurs, 
collectivités/clusters, etc ou encore organismes de recherche sont acceptés.
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Représentation à double sens

Information Newsletters, Webinaires

Mises en lumière Annuaire, Magazine 360°R&D 

et réseaux sociaux, Webinaires, etc.

Mises en relation Recherches de compétences, 

Plateforme communautaire, France Innovation Meetings, etc.
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+770 membres avec fiche active

+7 000 inscrits à nos webinaires/an

+28 000 contacts

+2 200 mises en relation
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www.france-innovation-meetings.fr

Les participants 2024 : 

92% ont identifié de nouveaux partenaires sur nos événements
91% envisagent de participer à nouveau à un événement France Innovation Meetings
95% sont satisfaits de la qualité des échanges obtenus lors de leurs rendez-vous
97% sont satisfaits du suivi effectué par l'équipe organisatrice
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www.france-innovation-meetings.fr

http://www.france-innovation-meetings.fr/
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Attention, de nouveaux webinaires peuvent venir s’intercaler entre les dates ci-dessous

https://www.france-innovation.fr/webinaire/

23 janv : Les opportunités de financement EIC Pathfinder et Transition | Horizon Europe

28 janv : Modèle d’utilité et propriété industrielle : Rôle et applications pratiques (LAVOIX)

6 fev : Crédit Impôt Recherche : Sécurisation et contrôle fiscal (BDO France)

11 mars : Dispositifs médicaux : Sécurité de base et développement logiciel (ValoTec)

13 mars : Antennes embarquées pour l’IoT : Méthodologie et retours d’expériences (Alciom)

26 mars : Les interviews : l’étape 3 de l’Accélérateur EIC – Horizon Europe

6 mai : Candidatez à l’Accélérateur EIC – Horizon Europe | Focus étape 1 « short application »

18 juin : Candidatez à l’Accélérateur EIC – Horizon Europe | Focus étape 2 « full application »

https://www.france-innovation.fr/webinaire/


www.france-innovation.fr 

contact@france-innovation.fr

https://www.linkedin.com/in/france-innovation-67607a166/

https://twitter.com/Fr_Innovation
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Innovation Fund
Présentation du 14 Janvier 2025

Fabien DELAFALIZE

fabien.delafalize@developpement-durable.gouv.fr

Direction Générale de l’Energie et du Climat

PCN de l’Innovation Fund

https://www.linkedin.com/company/91064273
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• Dispositif de soutien au déploiement industriel

• Secteurs éligibles : EnR, Industrie, Résidentiel, Transport routier, maritime et aérien

• Encourage le développement des technologies innovantes de décarbonation profonde

• Contribue au financement des CAPEX et OPEX, jusqu’à 60 % des coûts éligibles

• Soutien en 100 % subventions

• Consortium non nécessaire (1 seul porteur possible vs Horizon Europe)

Le fonctionnement de l’innovation fund
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Le fonctionnement de l’innovation fund

• Décidé lors de la réforme de l’EU-ETS de 2018

• Abondé par les revenus de l’ETS (les EM ne financent pas) : 40 Md€ sur la période 2020 – 2030

• Soutien financier non considéré comme étant une aide d’Etat et cumulable avec d’autres

• C’est un concours, les projets sont notés selon des critères

• Opérateur : CINEA en lien avec la DG CLIMA

• Mécanisme actuel : 

 Appel à projets : Technologies nettes zéro (enveloppe de 2,4 Md€) clôture le 24 avril

 Appel à projets : destiné à soutenir la production de batteries (enveloppe de 1 Md€) clôture le 24 avril

 Enchère hydrogène au sens du RFNBO (enveloppe de 1,2 Md€) clôture le 20 février



5

Innovation Fund : l’appel à projet IF24 NZT

Projets de petites, moyenne et 
grande taille

• Innovation dans les technologies et
procédés à faible teneur en carbone dans

les secteurs énumérés à l'annexe I et à

l'annexe III de la directive 2003/87
(SCEQE), y compris le CCUS

• Développement de technologies
innovantes en matière d’EnR et de

stockage de l'énergie

• Efficacité énergétique, carburants
alternatifs durables, électrification,

technologies de propulsion sans émissions,
infrastructures innovantes dans le secteur

maritime pour les ports de transbordement

de conteneurs de l'UE.

 Projet avec un process
industriel de décarbonation

Ex. EVVE (EDF, DREEV), 
Bornes de recharge vehicle to 

grid, 2020

Production de technologies 
propres

• Installations d’EnR, y compris leur
raccordement au réseau d'électricité/de

chaleur

• Les technologies de production d’énergie
marine sont particulièrement indiquées

dans le cadre de ce dispositif : éolien
posé/flottant, énergie houlomotrice /

marémotrice, énergie hydrolienne

• Electrolyseurs et piles à combustible
• Solutions de stockage de l'énergie :

batteries et autres solutions de stockage à
usage stationnaire et mobile pour le

stockage intrajournalier et à long terme

• Pompes à chaleur

 Projet de production d’EnR / 
H2 ou d’équipement

Ex. ReLieVE (ERAMET), 
Recyclage batteries pour 
voitures électriques, 2021 

Projets pilotes

• Construction et exploitation de projets
validant, testant et optimisant des
solutions de décarbonation profonde
hautement innovantes dans tous les
secteurs éligibles au soutien du Fonds

innovation

 Projet visant le 
développement de 

démonstrateur

Ex. N2TR (Bolder Industries) 
recyclage de pneus, 2024

DGEC



1. Le degré d’innovation (15 points)

2. Les émissions de GES évitées (12 points) :

2.1 Emissions évités de GES  en absolu (2 points)

2.2 Emission évités de GES en relatif (5 points)

2.3 Qualité du calcul et crédibilité des hypothèses ( 5 points)

3. La maturité des projets (15 points) :

3.1 technique (5 points)

3.2 financière (5 points)

3.3 opérationnelle (5 points)

4. La capacité de déploiement industriel / réplicabilité (15 points)

4.1 en terme de réduction des coûts (5 points)

4.2 en terme de mise en œuvre de nouvelles technologies (5 points)

4.3 contribution au leadership industriel et à la compétitivité de l'Europe (5 points)

5. Rentabilité (15 points)

5.1 Calcul du ratio : subvention demandé / Emissions absolues GES évités (12 points)

5.2 Qualité du calcul et crédibilité des hypothèses  (3 points)

DGEC

Points Bonus :
- La capacité d’absorption du carbone (1 point)

- Autres GES évités (émissions indirectes) (1 point)

- Engagement à utiliser de l’électricité à partir d’ENR (1 point)

- Maritime seulement : capacité à décarboner le secteur maritime (1 

point)

C’est relativement peu 15/ 72 points ! 
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IF24 Net Zero Technologies : Critères de sélection

L’abattement des GES
représente 27 / 72 

points! 



(1/4)

Tableau de Synthèse du call IF24 
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Innovation Fund: L’Appel à projet IF24 NZT

Catégorie du 
projet

Budget 
enveloppe 

2024

Eligibilité des projets 
(CAPEX)

Eligibilité du Cost Efficience : ratio
Subvention / (quantité de GES évités 

sur une durée de 10 ans)

Pondération
critères

Petit 100 M€
2,5 M€ < CAPEX < 20 M€

< 200 €/t CO2

-Moyen 200 M€ 20 M€ < CAPEX < 100 M€

Large 1 200 M€ CAPEX > 100 M€

Production de 
technologies 

propres
700 M€

CAPEX > 2,5 M€

Innovation & 

maturité :

coef. 2

Réplicabilité/20

Pilotes 200 M€
< 2 000 €/t CO2 (soutien max de 40 

M€)
Innovation coef. 2

Total 2,4 Md€

Recommandation PCN : définir un CAPEX juste sous les plafonds (20 ou 100 M€). 
Le montant total du budget n’est pas fixe et peut encore être augmenté de 40% au maximum. 

DGEC



8Liste des lauréats : https://climate.ec.europa.eu/eu-action/eu-funding-climate-action/innovation-fund/innovation-fund-projects_en

Innovation Fund : les lauréats français – NZT Technologies



1. Le degré d’innovation (10 points)

2. Les émissions de GES évitées (12 points) :

2.1 Emissions évités de GES  en absolu (2 points)

2.2 Emission évités de GES en relatif (5 points)

2.3 Qualité du calcul et crédibilité des hypothèses ( 5 points)

3. La maturité des projets (30 points) Coeff 2 :

3.1 technique (5 points)

3.2 financière (5 points)

3.3 opérationnelle (5 points)

4. Réduction empreinte carbone manufacturière (15 points) : 

Calculée en % sur 10 ans, elle compare les émissions attendues 

du projet à celles d’un scénario de référence

DGEC

5. La capacité de déploiement industriel / réplicabilité (20 points)

4.1 en terme de réduction des coûts (5 points)

4.2 en terme de mise en œuvre de nouvelles technologies (5 points)

4.3 contribution au leadership industriel et à la compétitivité de 

l'Europe (5 points)  Coeff 2

6. Sécurité d'approvisionnement et réduction de la dépendance (15 

points) : Évaluation de la diversification des sources de matériaux actifs 

pour cathodes (CAM) et anodes (AAM) en réduisant la dépendance à la 

Chine

7. Rentabilité (6 points)

5.1 Calcul du ratio : subvention demandé / Emissions absolues GES 

évités (3 points)

5.2 Qualité du calcul et crédibilité des hypothèses  (3 points)
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AAP Batteries : Critères de sélection

Différence entre le critère Réduction de l'empreinte carbone de la fabrication et Emissions GES évitées :

• Le critère de réduction de l'empreinte carbone de la fabrication (15 points) évalue uniquement la phase de fabrication.

• Les critère de calcul des émissions de GES évitées évaluent l'ensemble du projet (fabrication + utilisation). Ex : la durée de vie du
produit ou la phase de déploiement



Objectif : Apporter de la visibilité dans le business plan, avec un prix fixe de vente de l’H2 sur 10 ans
Périmètre : Concerne que les producteurs d’H2 renouvelable au sens du RFNBO*
Budget : 1,2 Md€
Montant de la prime : Max de 4,5 €/kg 
CADRE : Initiative de la Banque Européenne de l’Hydrogène, financé par les fonds de l’IF (SEQE), opéré par 
l’agence CINEA

Fonctionnement : 
- procédure d’appel d’offre concurrentiel sur la seule base d’un prix de vente de l’H2 (€/kg)
- octroi de la prime après la mise en service (versement sur 10 ans)
- possible que si le porteur a déjà des lettres d’engagement d’achat

ex. Un client s’engage à acheter à 4 €/kg alors que le porteur produit de l’H2 à 6,5 €/kg 
-> soit une prime potentielle de 2,5 €/kg via l’Auction H2

Critères d’évaluation :
- Prix
- Pertinence du projet
- Maturité technique, financière, opérationnelle

*Renewable Fuel of Non-Biological Origin
10

Fonds innovation : Les enchères H2 - IF24 Auction

Procédures financières

- Paiement uniquement 2 fois par an 

- Après la production de l’H2 effective
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Fonds innovation : Les enchères H2 - IF24 Auction

Critères d’éligibilité :

- Localisation : au sein de l'UE/EEE (pas de production virtuelle)

- Capacité installée : min. 5 MWe, nouvelle capacité, site unique (pas de mise en commun de capacités virtuelles)

- Les projets doivent limiter l'approvisionnement en piles d'électrolyseurs dont le traitement de surface, la
production d'unités cellulaires ou l'assemblage de piles sont effectués en Chine à un maximum de 25 % (en
MWe) de la capacité totale d'électrolyse telle qu'elle est exprimée dans l'offre.

- Prix plafond de l'offre : 4 €/kg RFNBO Hydrogène

- Durée maximale de la subvention : 10 ans

- Taille maximale de l'offre : 250 millions d'euros (général) / 200 millions d'euros (maritime)

Règles de cumuls d’aides  : 
- Usines d’électrolyseur : cumul possible avec d’autres subventions publiques. Cumul interdit pour électrolyseurs 

seuls (Sauf exception)
- Fournisseurs d’énergie renouvelable : doivent respecter la Q directive énergie renouvelable R et le Q RFNBO 

delegated act R pour certification.
- Producteurs d’hydrogène : soutiens autorisés pour CAPEX, mais pas pour OPEX.
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Fonds innovation : Les enchères H2 - IF24 Auction

MISE EN ŒUVRE

Clôture financière : dans les 2,5 ans suivant la signature de la convention de subvention

Mise en service (EiO) : dans les 5 ans suivant la signature de la convention de subvention.

Garantie d'achèvement : 8% de la subvention demandée - couvre la clôture financière et l'entrée en service 
conformément aux exigences de l'appel.

Paiements : aucun paiement avant l'entrée en service ; ensuite, sur une base semestrielle - €/kg 
d'hydrogène RFNBO produit, certifié et vérifié pour une période maximale de 10 ans.

Exigences de production : la production semestrielle peut être augmentée jusqu'à 140 % de la production 
prévue. Le montant total de la subvention ne peut être augmenté. La production ne peut être inférieure à 
30 % de la production prévue pendant plus de trois années consécutives glissantes.

Respect des critères lors de la mise en œuvre : suivi des fournisseurs maritimes, critères de résilience et 
certification d'une réduction de 70 % des émissions de gaz à effet de serre sur l'ensemble de la production.
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Fonds innovation : Les enchères H2 - IF24 Auction

Agenda / Process 

3 décembre 2024 : ouverture du call – candidature électronique

20 février 2025 : clôture du call

A partir de février 2025 : évaluation des dossiers 

Premier semestre 2025 : Annonce des lauréats et publications des résultats

Fin d’année 2025 : Signatures des conventions de subventions



14Liste des lauréats : https://climate.ec.europa.eu/eu-action/eu-funding-climate-action/innovation-fund/innovation-fund-projects_en

Innovation Fund : les lauréats français – Auction H2

Classement Pays

1 Portugal
Grey2Green-II 0,39               84 

                          329 
MP2X 0,48             245 

2 Espagne

El Alamillo H2 0,38               25 

                          263 HYSENCIA 0,48                 8 

Catalina 0,48             230 

3 Norvège SKIGA 0,48                                                  81 

4 Finlande eNRG Lahti 0,37                                                  45 

Nom 
Projet

Prix 
Enchère

Subvention
 (en M€)

Total de subvention
 Par pays (en M€)
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L’Innovation Fund, une opportunité pour créer des 
synergies entre fonds européens et nationaux

 Une articulation à trouver entre les dispositifs FR/UE 

 Maximiser le soutien entre les différents dispositifs

 effet d’entraînement 
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Annexe 2 : Les synergies possibles avec l’IF

DGEC

Dispositifs Soutien pour

Horizon Europe
Soutien projets R&D, pilots….  Les PME candidats à l’IF peuvent être éligible à l’EIC accelerator :
contact : pcn-eic-accelerateur@recherche.gouv.fr

Invest EU (Et en France la 
Caisse des Dépôts)

Soutien aux projets de déploiement (infrastructures durables), en apportant des garanties 
financières / Prêts bancaires. BEI : Invest EU Advisory Hub CDC : europe.cdc@caissedesdepots.fr

Connecting Europe 
Facility

Soutien aux infrastructures européennes notamment Infrastructures des Transports & Energie :
Contact : maria.tortorella@developpement-durable.gouv.fr

LIFE
Clean Energy Transition

Soutien au déploiement industriels (efficacité énergétique, heating, cooling…), ex. : méthodologies, 
déploiement norme... -> Projets opérationnels (pas de R&D), possibilité de candidater seul :
Contact : fabien.delafalize@developpement-durable.gouv.fr

FEDER / FTJ

Renforcer la compétitivité et la cohésion des régions européennes – faire face à l’impact éco et social

-> Cofinancement pour les projets régionaux sur l’ensemble du continuum de l’innovation (tout TRL)
S’adresser directement aux régions.

Plusieurs appels à projets ouverts :
AAP indus EnR : dernière relève le 31 janv. 25  : industrieenr@ademe.fr

AAP Decarb ind 25 : relève le 13 mars 2025 : decarbonation.industrie@ademe.fr
AO GPID : relève le 15 mai 2025 : https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-
financieres/20241219/appel-doffres-grands-projets-industriels-decarbonation-2024
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Annexe 2 : pour candidater

DGEC

Dispositifs Liens

Fonds de l’innovation
https://cinea.ec.europa.eu/funding-opportunities/calls-
proposals/innovation-fund-2023-call_en

Horizon Europe

https://ec.europa.eu/info/funding-
tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/calls-for-
proposals?order=DESC&pageNumber=1&pageSize=50&sortBy=start
Date&status=31094501,31094502

Invest EU

Connecting Europe 
Facility

LIFE

FEDER / FTJ https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/appels-a-projet

EMFAF
European Maritime, Fisheries 

and Aquaculture Fund
https://oceans-and-fisheries.ec.europa.eu/funding/emfaf_en



- Rapport juin 2024 : https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/126a0d43-2745-
11ed-8fa0-01aa75ed71a1/language-en

- Rapport d’avancement 2022 : https://op.europa.eu/en/publication-detail/-
/publication/126a0d43-2745-11ed-8fa0-01aa75ed71a1/language-en

- Liste des lauréats : https://climate.ec.europa.eu/eu-action/eu-funding-climate-
action/innovation-fund/innovation-fund-projects_en

Suivez-nous sur la page de l'Innovation Fund PCN France :
https://www.linkedin.com/company/innovation-fund-pcn-france/?viewAsMember=true
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Innovation Fund: Communication

DGEC



19

Annexe 1 : pour candidater

DGEC

Dispositifs Liens

Fonds de l’innovation
https://cinea.ec.europa.eu/funding-opportunities/calls-
proposals/innovation-fund-2023-call_en

Horizon Europe

https://ec.europa.eu/info/funding-
tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/calls-for-
proposals?order=DESC&pageNumber=1&pageSize=50&sortBy=start
Date&status=31094501,31094502

Invest EU

Connecting Europe 
Facility

LIFE

FEDER / FTJ https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/appels-a-projet

EMFAF
European Maritime, Fisheries 

and Aquaculture Fund
https://oceans-and-fisheries.ec.europa.eu/funding/emfaf_en
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Innovation Fund

DGEC

Des questions ?
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